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L"ECH ELLE D ES BO NIS née fiscale un boni de $252 payable en me faisant partie du revenu total reçu
versements mensuelis de $Zl. par l'employé et Il sera déduit du bout

fflToute personne de 21 ans ou plus, de cet employé une proportion du boiti
qui n'est pas chef de famille, reçoit total, représentée par la valeur de cesDU SERV ICE CIV IL $960 par année ou plus et moins de allocations de subsistance par rapport
$1,800 pour service de plein temps et au revenu total ainsi calculé.
qui r1ýest pas autrement exclue par les
dispositions des présente règlements, re- Absences.U n arrêté en conseil détermine le mode de cevra pour l'année fiscale, le boni indi- Section 7.-Les absences autorisées et

r le groupe dont elle fait partJe sans suppression de ealaire, comme
au point de vue du salaire. celles qu'il est d'habitude d'accorderdistribution de $10,000,000. Le "' Pou

T,&BLiAu B. dans les départements, pourvu qu'elles
n'excèdent vas un mois n'affecteront laboni est rétroactif au 1 er avril 19 19. situation de l'employé en tantqu'em-
Ployé A plein temps,faite à. même les fonds votés à cette fin Recevant Brtir EnLa Commission du 8erývice civil Et depar le Parlement à sa dernière session. un revenu paiements Salaires qui excèdent la classiftcatioà,annonce qu'un arrêté en conseil a moins ci fiscaie. mensuels Sujet aux dispositions de la section 1.été aigné, déterminant le mode de RODOLPHE BOUDRE.I de un employé recevant un salaire plGreMer du Conseil privé. lmdistribution du boni de SIOOW,00d. élevé que le montant fixé dans la Cil

-payé par versemente men- RËOLEMENTS relatifs à bn boni du IlColât 960 $1,0W 8 222 $18.50 'ification du Service civil, actuellement
8Uelé et est r4troactif au ler avril de la vie" pour les employés civils du Pendante, pour la classe dont Il fait

Canada. Préparés par la Commis. ilwo 1,200 192 16.00 partie, ne *recevra qu'un total de salaiz4>101D. Il Weet pas -lait de distinction Won du Service civil. et de boni égal à la somme constituée
-entre le service eXtérieur et le Ser- Section I.-Sujet aux dJepogitions et 1,200 1,320 162 13.50 par le salaire et le boni auquel il au-
vice intérieur, ou les, états de service aux fxceptione énumérées, un -boni rait droit si la classification était en vi-

11.00 gueur.spécial du Cont de la vie", pour 1, 11M 1,440 132des b4néÈeîairea. année Temps du paiement.fiscale commençant le ler avril 1919,
11440 1, 5W 102 8.60 Section 9.-Le boni sera payé le lr>L'a t Mté en conseil Be lit Çoinme Sera payé à toute personne employée 1 de chaque moisdans le service civil 'du Cansda.. Ce (ou tout autre jour de-suit: 
1, 5W 1,680 72 6.00 Paie adopté dans son département) pourboni eut en plue de tous salaires actuel-

lement reçus par les employés du Ser- le mois précédent ce jour de paie. Pourcouvemeinent, Ottawa. 1,68D 1,800 42 3,60 les nouveaux employés entrant dans levice CIVIL Il est entendu 'Qu'aucune
J&àrdi, 16 Juillet 1919- section des présents règlements ne de- service, le boni sera calcule de la datepràent- vra être comprise coI signifiant d'entrée dans le service, seulement au-

Groupe III.-Toute personne de 18 cun paiement ne sera fait tant que l'em-Aftoëlience le Gouverneur général qu'aucun employé Qualifié pour parti-
en Conseil. ciper dans le boni ne devra recevoir ans ou plus et de moins de 21 ans, qui Ployé n'aura pas été un mois entier au

au cours de la présente année fiscale, n'est pas chef d'un foyer, reçoit moins travail, et aucun boni ne sera payé làrecommandation du secrétaire salaire et boni compris, une rémunéra- de $1,200 pour service de plein temps un employé qui ne sera pas resté,en-lie il PlAIt à Son Excellence le Gou- et qui n'est pas autrement exclue des fonction au moins un mois.tion Inférieure à celle que ses salaire,-9ýýmeur enéral en conseil de sanction- boni et allocations de subsistance cons- dispositions des présents règlements ' re-ýWr - lu règlements ci-jolnts, relatifs à Muaient pour lui au cours de l'année cevra un boni de el50 pour l'année fis- Méthodes de paiement,An ý bond pour les employés civils du Ca- fiscale terminée le 81 mars 1919. cale, payable en versements mensuels Section 10-Les paiements de bonilâýada, règlements préparés par la Corn- de $12.60 chacun. en vertu des présents règlements d4>m.'misaion du Service civil et approuvés Les divera groupes. vront, dans chaque cas, être faits parW un nous-comité du conaeil et les dits Déduction de& ý bonis provisoires. chèque distinct Du enveloppe de paieSection 2.---ýGroupe 1. (a).-Toute ver-'tègletnénté »nt par les présentes Banc- sonne p4cée à la tête d'un foyer, re- Section O.-Le montant du premier spécifiquement désignée par le -titra,paiement courant qui sera fait "Boni du coùt de la vie".Cevant moins de $1,200 par année pour employé en vertu des présents à unU, plait de plu 
règle-Son Excellence le un service de plein temps, et qui n'est 

Fau8aes représentatio».mente sera égal à la différenc existantIgfslëral en conseil d'auto- pas autrement exclue par les disposi- 
e

lee'divem départements, et Ces dé- tions des présents règlements recevra entre le boni tel que calculé Boue l'em- Section Il,--La préuve qu'un employéèniébtt5 sont par les fiscale un -boni pire dés dispositions des mémes ýrègle. a, volontairement faleifle ou fauësementpour l'année de $420préparer Immédiatement la payable en versements mensuels de $35 mente, et le montant total Payé à ce exposé les faits, de façon à obtanIles paiements autorisés par ces chacun. Poui lea fins -des même employé, en bonie, de gu boni Plus éLe-vé que celui auquel 11.aindtIl et de donner 1 la même période.' 11, est entendu que droit, sera une raison OUMO&nt6 Tbu*ýes instruc- glements, un homme marié ayant char- 'c é ciuurvieë.ý"quiiies pour Qu'après autorIsa- ge de , famille sera, considéré comme dans les cas où le total des bonis de gue cet emplcyé soit renvorII lie excèdéra le montant du boni cal.;4" dK es par la commissifoIn placé à, la tête d'un foyer. La Commis- guerre' du bom par augmentation 4et eurvlee' clvil,1 ces paienioùte soient siffa du Aervil civil aura le, pouvoir de culé ee,9rm les- ýde* pré-
faire 4es règljbmente4 aujète à. la eatill-, oentu règlemeniz, lez peJsMents seront ee 1 etiouleation du Gouverneup général en con- fat à r r conformément à mm ilé- M dunémib dane le taux salaire decôlnme chef* de, foy-eroï a=Mie 900tionI de, "e elde sý e evra eue, intmýpr6tée, lcorâ-Mul soutien &IL eé, le Montnnt dé cetté augment%_Pendants, quj, dans son opinion, ont det me ObDUSUM£aWL:: une Po-rue, du 'boni de imsrre', réffulJèÊeýr tinn devra; étre déduit die bqais pay»-'ce lm ' eçu 1 bles "X meMbl du,»groÙeo Xeceyant&un chet die f.mIlle et à6 basa tlOÙr nt y 'Par 'U Les prém8nUrëgWDU ICM A cette augmeý,t&tion.les; ette, têtiéraeigs, eUo aura le t 0)ý,=,UëMOnt de ments cegaseont ý automatlquwh*e "deIde rellee du: décýsIon;s Quant là' zi f;etI0ý1: 4_"Quýîmt M ch»14em $nt sappliquer Al thut. groupéoeption oeibonlif pereonnes eu ré d'un ïrdj>loyë. "tralne. ou 'à tous lee g=p6slorsQue leJAI dé lvýý VIllIII Imèmea, regk«nenzë. 'In changement dansýle tËontani du boil taùt te l'augmentation ainsi aceordée(b) Toute peworrîc ptacIée 1ý tête qui lui; lest:-4ûý1,W boni s4ra, delcul4 au sera Buffisant Pour > Éttýn,,àrè les bolààad'Un ýoyer dcnt elle a la chargé, recé- tel qu'indiqué par le dos- ce -grcà1i16 ou lm , tous, lée. >1,9 'tràquil ##nèral dans Un bl -nt $l'mil par ann6à et plui. 'êt moine sler de cet em*ploytL a*zý.arChIV« dio.,Ia _914p;6#00 reoftant le "80wrd càù*"rý_ >461v4at bien.col la- lan- dO 0,000 Peur Iservloe de Plèiü ttnI Cccuiý"on ou aux ýarchPv« du dé-et IV, 1 emeue du en 1â.ý ea perelorÉpei do

b)lgue anglaise. « .qul n'eft pu autrement P-tIeImýGnt, pour lé mois entier qui oui, liore iÊ -adtetmin6 nt lebénéfice doI préeents 'Aglettents, rece vra ce ehàâgemeùnt d'O sawre. Quandannée Ill le 
rant, dans lebi'ré«lon, p6ùrýle

"eti&u oé"r4" "a pour la PTý»nté un changenkent dans: l'âge £Ùn employés travail qu*,gliés, exécutent, jplauroüt.ýOàÀ-iês pour- lu. I)OEïtltonË Ci- boni Indiqué pour legroupe 'dont Cette ou dans iWe» reapotisabilité8 je VartIcIper au bénilliotejea "ront én,«us du bon] P&r»cnlie fait Pattie 'au 1POIlit. de vue ceux qui dépendant de lui, entrI un droit de
ch"geMebt: dans la montant , dýn il êjtcroàn p8raoarl à Qui ieûra«,,

devoirs lié ri§dt=ent Dm tout 'Iterqui lui tat::da"lee, preuvm 8ulvantee du leinva, ou dont lui fonctionâ publiquàW,Changement de groupé devront etre Eou-ý
CM,, ne sont qu'acceMoires a. leura Dccupà,r4 "fïý iý»nu miseg iàý la CotamiAsàon du dons ordlialt« ou qut obtimwMent le,::..E

iL"tdx- (J-) lUne d6elaratiM ý6tstut&ire de Vem. pennisalor4 tout, eci 4tant'dà= It s«.,arie, Boni pqiir ta, Ployé exposant leI5 faita"calise du chan- VIýce, de be livrer au Commerce du t. l'Ildonl un revem> geffibnt bt affirmant 4ur exactitude; (Z-) dustrIe fi droit, de pvril-.:"eýréW*r qui Poe- 1 ilune ý déclaration du Chéib de ladé ciper 4ans liï:.banL 'n est 4ntezdu trne,t"ee ZAO se- où,cét employ'à travaill-A4 à Vettët qu'Il ut des remanne-i don;àant tout ]étz teIý et -iL-zvý Il
a, leur au servl(>e durant un'.tnol8 ou t>füa te('ýe-_i 1'.I 

le'bohl ",Pro rata du temVgiQultw»u> ýý 6e, üû t île, 'Que, ýi4 ehe 'u Ebatiou, àre, jkMui auront donn4 icoâtormément'éI 1881 liUe$Meiliý 'de etQd1ýtre.' où que la' règlmüento,
I, Éë1ý aidu 'CI ' uttt 'd«M là

l'O 
8 d11Aq>sItîýW âm

'ents règleaMnté seront ftuJette8ýt toftis,î
de cô>#Vez«+Section 1.-Ëh 4éi«mln4nt 18 révelu 'on qui seront jus& éqaitati ee etnêtým-ýý104 17:: d'din éuio*y* -il 0= tenu Compte de

eiaedlficatlon 'plendeiK>ilri, tous 1*4 ïýlitiren,, 'jowee gent
danfi ab=ýe( ffectio>plèceI ef aliocebana apéollkl" de ttII _eer1VIcëý Dette le but d'awifiernatwe roguïe 'du gouvernement par tM ýeI '"IK l"- Pour

mimmon d%ý feèrvîë,ýtaim;a,,ow énien feiý ulle applfýràtion ou-IftterprftatléLïx--,.
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